
CONFIRMATION 

DU PROTOCOLE D’ENTENTE 
entre 

SA MAJESTÉ LA REINE DU CHEF DE L’ONTARIO 
ici représentée par 

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SOINS DE LONGUE DURÉE 

et 

LE RÉSEAU LOCAL D’INTÉGRATION DES SERVICES DE SANTÉ  
DU NORD-EST 

daté du 4 avril 2017 

Conformément à la Directive concernant les organismes et les nominations du 
Conseil de gestion du gouvernement, nous, soussignés, affirmons le maintien en 
vigueur du protocole d’entente entre le Réseau local d’intégration des services 
de santé (RLISS) du Nord-Est et le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée, daté du 4 avril 2017. 

Original signé par le ministre 

Dr Eric Hoskins 
Ministre  

Le 10 juillet 2017 
Date 

Original signé par le président 

Ronald Farrell 
Président du conseil d’administration, 
RLISS du Nord-Est 

Le 9 mai 2017 
Date 
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